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Résumé : Les goûts et odeurs à caractère "moisI" retrouvés dans les vins encore stockés en cuves 
ou en barriques sont généralement dus à des ch/oroaniso/es du type 2,3,4,6-tétrach/oroanisole et pen­
tachloroanisole. Ces composés malodorants proviennent de la dégradation microbienne de chlorer 
phénols utilisés comme traitement insecticide de différents matériaux à base de bois principalement 
employés dans la construction des bâtiments, leur isolation ou dans la fabrication de caisses de stoc­
kage des bouteilles. Dans certaines conditions, humidité de l'air élevée et ventilation réduite, on assis­
te à une contamination rapide de l'atmosphère des caves et des vins qui y sont entreposés. De la même 
façon, la conservation dans une atmosphère viciée de certains produits destinés à entrer en contact avec 
le vin peut être responsable de sa pollution. 

L'élimination de la source de contamination en chlorophénols et en chloroanisoles, ainsi que 
l'amélioration du renouvellement de l'air, suffisent généralement à solutionner le problème. La prohibi­
tion de tous les produits de traitements à base de ch/orophénols est conseillée dans tous les locaux des­
tinés à recevoir du vin en vrac où à le conditionner en bouteille. 

La cuverie contaminée en même temps que les vins peut être réutilisés après nettoyage et éven­
tuellement réfection. A l'inverse, les contenants en bois conseNés dans une atmosphère polluée doi­
vent le plus souvent être éliminés. 

INTRODUCTION 

Dans un vin, le goût ou l'odeur de cc moisi» est un des défauts organoleptiques les plus 
désagréables qu'il soit. Si on en croit les consommateurs avertis, le nombre d'altérations 
de ce type serait croissant depuis les dix demières années et affecterait toutes les catégo­
ries de vins. 

Le coupable désigné est le plus souvent le bouchon de liège, mais il ne peut être mis seul 
en cause. En effet, dans de nombreux cas ce défaut apparaît avant le conditionnement des 
vins en bouteilles, c'est à dire pendant leur conservation en cuve ou en barrique. Le classique 
défaut "de logemenf' est alors invoqué pour expliquer l'altération. Mais là encore, l'interpré­
tation est peu convaincante lorsqu'il s'agit de chais neufs, à la cuverie parfaitement entrete­
nue et à l'hygiène irréprochable. De nombreux composés, chimiquement très différents, 
peuvent être à l'origine d'odeurs qualifiées de "moisies". 
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